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(54)  Parafoudre  avec  une  enveloppe  en  matière  thermoplastique  ayant  une  surface  extérieure 
gaufrée 

(57)  Le  parafoudre  comprend  deux  armatures  mé- 
talliques  (3)  de  raccordement,  un  empilement  de  com- 
posants  électriques  conducteurs  (1)  s'étendant  suivant 
un  axe  longitudinal  (2)  entre  les  deux  armatures,  une 
enveloppe  (6)  entourant  les  composants  électriques  et 
les  armatures  de  telle  sorte  à  maintenir  un  contact  élec- 
trique  entre  ces  composants.  L'enveloppe  est  réalisée 
à  partir  d'une  matière  thermoplastique  moulée  sur  les 
composants  électriques  et  les  armatures.  Elle  présente 
une  surface  extérieure  gaufrée  avec  des  creux  (7)  et  des 
bosses  (8,9).  Les  creux  (7)  correspondent  à  des  zones 
de  plus  faible  épaisseur  de  l'enveloppe  et  servent  à 
constituer  des  ouvertures  latérales  dans  l'enveloppe 
pour  la  mise  à  l'air  libre  de  gaz. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dériveur  de  surtension  ou 
parafoudre  comprenant  deux  armatures  métalliques  de 
raccordement,  un  empilement  de  composants  électri- 
ques  conducteurs  s'étendant  suivant  un  axe  longitudi- 
nal  entre  les  deux  armatures,  une  enveloppe  entourant 
les  composants  électriques  et  les  armatures  de  telle  sor- 
te  à  maintenir  un  contact  électrique  entre  ces  compo- 
sants. 

Un  tel  dériveur  de  surtension  ou  parafoudre  est  des- 
tiné  à  être  raccordé  à  des  équipements  électriques  pour 
dériver  les  impulsions  de  surintensité.  De  telles  impul- 
sions  de  surintensité  se  présentent  par  exemple  lors  de 
coups  de  foudre.  Lorsque  ceci  a  lieu,  le  parafoudre  dé- 
rive  l'impulsion  de  surintensité  à  la  terre,  protégeant  ain- 
si  l'équipement  électrique  et  le  circuit  de  tout  dommage 
ou  destruction. 

Dans  les  parafoudres  actuels,  l'enveloppe  entou- 
rant  les  composants  électriques  conducteurs,  généra- 
lement  des  blocs  cylindriques  de  varistance,  est  cons- 
tituée  par  un  enroulement  de  fibres  de  verre  imprégné 
de  résine,  l'ensemble  étant  logé  dans  un  boîtier  isolant 
en  polymère  élastomère  étanche  aux  intempéries. 

Lorsqu'un  parafoudre  fonctionne  correctement,  un 
contact  intime  doit  être  maintenu  entre  les  blocs  de  va- 
ristances.  Ce  contact  est  assuré  par  une  structure  d'en- 
veloppe  mettant  en  compression  axiale  les  blocs  de  va- 
ristance.  Le  cas  échéant,  un  ressort  peut  être  interposé 
entre  une  armature  et  le  bloc  de  varistance  situé  à  l'ex- 
trémité  correspondante  de  l'empilement  pour  réaliser 
cette  compression  axiale. 

Ces  parafoudres  sont  susceptibles  de  présenter 
des  défaillances  et  dans  ce  cas  ils  peuvent  être  soumis 
à  des  courants  de  fuite  importants  produisant  des  pres- 
sions  de  gaz  élevées  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  ce  qui 
conduit  à  l'éclatement  du  parafoudre.  Pour  limiter  ou 
empêcher  ce  risque  d'éclatement,  il  est  connu  de  prévoir 
un  enroulement  de  fibres  de  verre  laissant  des  ouvertu- 
res  latérales  de  mise  à  l'air  libre  des  gaz.  Une  telle  cons- 
truction,  connue  du  brevet  européen  n°0335480,  s'avè- 
re  toutefois  relativement  coûteuse  à  fabriquer  et  un  but 
de  l'invention  est  de  proposer  un  dériveur  de  surtension 
meilleur  marché. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dériveur  de 
surtension  comprenant  deux  armatures  métalliques  de 
raccordement,  un  empilement  de  composants  électri- 
ques  s'étendant  suivant  un  axe  longitudinal  entre  les 
deux  armatures,  une  enveloppe  entourant  les  compo- 
sants  électriques  et  les  armatures  de  telle  sorte  à  main- 
tenir  un  contact  électrique  entre  ces  composants,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  est  réalisée  à  partir 
d'une  matière  thermoplastique  moulée  sur  les  compo- 
sants  électriques  et  les  armatures. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  du  dériveur 
de  surtension  selon  l'invention,  l'enveloppe  présente 
une  surface  extérieure  gaufrée  avec  des  creux  et  des 
bosses,  les  creux  correspondant  à  des  zones  de  plus 

faible  épaisseur  de  l'enveloppe  et  servant  à  constituer 
des  ouvertures  latérales  dans  l'enveloppe  pour  la  mise 
à  l'air  libre  de  gaz. 

Une  surpression  des  gaz  à  l'intérieur  de  l'enveloppe 
s  provoque  donc  la  rupture  de  l'enveloppe  au  niveau  de 

ses  zones  de  plus  faible  épaisseur  et  donc  de  plus  gran- 
de  fragilité,  c'est-à-dire  au  niveau  des  creux  de  la  sur- 
face  gaufrée,  ce  qui  permet  la  mise  à  l'air  des  gaz  par 
les  ouvertures  ainsi  créées  sans  risque  d'éclatement  du 

10  parafoudre. 
Le  dériveur  selon  l'invention  est  d'un  faible  coût  de 

revient  avec  un  temps  de  fabrication  réduit.  L'enveloppe 
d'un  tel  dériveur  peut  être  réalisée  par  moulage  par  in- 
jection  ou  par  compression  de  la  matière  thermoplasti- 

15  que  sur  les  composants  électriques  et  les  armatures 
métalliques.  Il  est  exempt  d'inclusion  d'air  ou  d'humidité 
entre  les  composants  électriques  et  l'enveloppe  ou  en- 
tre  l'enveloppe  et  le  boîtier  en  matière  polymère  élasto- 
mère  qui  entoure  l'enveloppe.  L'utilisation  de  la  matière 

20  thermoplastique  est  particulièrement  avantageux  puis- 
que  cette  matière  a  un  temps  de  cycle  très  court.  Par 
ailleurs,  le  moulage  se  faisant  sur  une  colonne  froide 
(les  composants  électriques  dans  le  moule  étant  portés 
à  une  température  d'environ  80°c  tandis  que  la  matière 

25  thermoplastique  dans  le  moule  étant  à  une  température 
de  fusion  d'environ  270°C),  cette  matière  thermoplasti- 
que,  dont  le  point  de  fusion  est  généralement  très  étroit, 
a  tendance  à  figer  très  rapidement  au  contact  des  com- 
posants  électriques  et  ne  s'introduit  pas  entre  ces  com- 

30  posants.  Ainsi,  il  n'est  pas  nécessaire  de  protéger  les 
composants  électriques  par  un  film  servant  à  éviter  l'in- 
clusion  de  matière  entre  les  composants  électriques. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  la  lecture  de  la  description 

35  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation. 
La  figure  1  montre  très  schématiquement  un  as- 

semblage  comprenant  un  empilement  de  blocs  de  va- 
ristance  entre  deux  armatures  pour  constituer  un  insert. 

La  figure  2  montre  très  schématiquement  l'assem- 
40  blage  de  la  figure  1  muni  d'une  enveloppe  en  matière 

thermoplastique  dont  la  surface  extérieure  a  une  struc- 
ture  gaufrée. 

La  figure  3  montre  très  schématiquement  le  déri- 
veur  de  surtension  selon  l'invention  avec  son  boîtier  en 

45  polymère  élastomère. 
Figure  1,  le  dériveur  de  surtension  ou  parafoudre 

selon  l'invention  comprend  un  ensemble  de  compo- 
sants  électriques  conducteurs  en  cas  de  surtension,  par 
exemple  des  blocs  cylindriques  de  varistance  1  ,  alignés 

so  en  rangée  suivant  un  axe  longitudinal  2  et  en  contact 
l'un  avec  l'autre  par  leurs  faces  d'extrémité  appropriées. 
Sur  chaque  face  d'extrémité  de  l'empilement  de  blocs 
de  varistance  est  placée  une  armature  métallique  de 
raccordement  3. 

55  Chaque  armature  3  présente  une  gorge  annulaire 
indiquée  par  4  qui  s'étend  perpendiculairement  à  l'axe 
2  et  qui  présente  des  facettes  4a,  4b,  4c  lui  conférant  en 
coupe  transversale  à  l'axe  2  une  forme  polygonale,  par 
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exemple  hexagonale. 
Figure  2,  une  enveloppe  6  entoure  les  blocs  de  va- 

ristance  1  et  les  armatures  3.  Selon  l'invention,  cette  en- 
veloppe  est  réalisée  à  partir  d'une  matière  thermoplas- 
tique  et  présente  une  surface  extérieure  gaufrée  avec 
des  creux  7  et  des  bosses  8  et  9. 

La  matière  thermoplastique  est  moulée  sur  la  sur- 
face  extérieure  de  l'assemblage  5  constitué  par  l'empi- 
lement  de  varistances  1  et  les  armatures  métalliques  3. 
L'enveloppe  6  peut  être  réalisée  par  exemple,  par  mou- 
lage  par  injection  de  la  matière  thermoplastique  dans 
un  moule  d'injection  contenant  l'assemblage  5  ce  qui 
permet  d'éviter  les  risques  d'inclusions  d'air  ou  d'humi- 
dité  entre  les  blocs  de  varistances  et  l'enveloppe.  L'en- 
veloppe  6  peut  aussi  être  préfabriquée  pour  se  présen- 
ter  sous  la  forme  d'un  tube  en  matière  thermoplastique. 
L'assemblage  5  est  introduit  dans  l'enveloppe  préfabri- 
quée  qui  est  ensuite  moulée  par  compression,  dans  un 
moule  de  compression,  sur  l'assemblage  5  de  telle  sorte 
à  obtenir  des  creux  7  correspondant  à  des  zones  de  plus 
faible  épaisseur  de  l'enveloppe. 

L'enveloppe  6,  au  niveau  de  ces  zones  de  plus  fai- 
ble  épaisseur  est  susceptible  de  se  rompre  localement 
sous  une  pression  importante  de  gaz  et  les  ouvertures 
latérales  ainsi  formées  par  rupture  servent  à  la  mise  à 
l'air  libre  des  gaz. 

Les  bosses  de  la  surface  extérieure  de  l'enveloppe 
6  définissent  des  nervures  longitudinales  8  et  radiales 
9  par  rapport  à  l'axe  2.  Ces  nervures  servent  à  constituer 
des  renforts  pour  assurer  la  tenue  mécanique  et  la  rigi- 
dité  de  l'insert  constitué  par  l'assemblage  5  et  l'envelop- 
pe  6. 

Pendant  la  réalisation  de  l'enveloppe  6  par  moulage 
par  injection  ou  par  compression  de  la  matière  thermo- 
plastique  sur  l'assemblage  5,  on  exerce  sur  chaque  ex- 
trémité  de  l'assemblage  5,  une  force  de  compression  F 
dirigée  selon  l'axe  2  de  façon  à  éviter  un  déplacement 
relatif  entre  les  blocs  de  varistances  1  et  les  armatures 
3  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  l'empilement  ainsi 
que  l'inclusion  de  la  matière  thermoplastique  entre  les 
blocs  de  varistances.  Cette  force  de  compression  est 
de  l'ordre  de  100  N. 

Avant  la  réalisation  de  l'enveloppe  en  matière  ther- 
moplastique,  l'assemblage  5  est  chauffé  dans  un  four 
pour  porter  sa  température  à  environ  80°C  de  sorte  à 
diminuer,  lors  du  durcissement  de  la  matière  plastique, 
les  efforts  dus  à  la  dilatation  différentielle. 

La  matière  plastique  de  l'enveloppe  vient  remplir  les 
gorges  4  des  armatures  3  de  sorte  que  l'enveloppe  en 
prise  dans  ces  gorges  assure  le  contact  électrique  entre 
les  blocs  de  varistances  et  empêche,  du  fait  de  la  pré- 
sence  des  facettes,  un  déplacement  en  rotation  des  ar- 
matures  3  autour  de  l'axe  2. 

Cette  matière  plastique  peut  avantageusement  être 
chargée  avec  de  la  fibre  de  verre  coupée  ou  de  la  silice 
pour  augmenter  ses  caractéristiques  mécaniques  et 
d'auto  extinction.  De  préférence,  on  utilisera  une  matiè- 
re  thermoplastique  à  point  de  fusion  très  étroit,  par 

exemple,  un  polyamide,  un  polyoxyméthylène  ou  enco- 
re  un  polyphtalamide,  pour  réaliser  l'enveloppe. 

Figure  3,  l'enveloppe  6  de  l'insert  est  enfermée 
dans  un  boîtier  en  matière  polymère  élastomère  10  pré- 

5  sentant  des  ailettes  annulaires.  Ce  boîtier  est  avanta- 
geusement  réalisé  par  injection  de  la  matière  polymère 
élastomère  dans  un  moule  d'injection  contenant  l'insert. 
Cette  matière  polymère  élastomère  vient  remplir  les 
creux  7  de  la  surface  de  l'enveloppe  sans  risque  d'in- 

10  clusion  de  gaz  ou  d'humidité  entre  l'enveloppe  6  et  le 
boîtier  10. 

Avant  de  réaliser  ce  boîtier,  la  surface  extérieure  de 
l'enveloppe  est  préparée,  par  exemple  sablée  pour  être 
dépolie  et  encollée. 

15 

Revendications 

1  .  Un  dériveur  de  surtension  comprenant  deux  arma- 
20  tures  métalliques  (3)  de  raccordement,  un  empile- 

ment  de  composants  électriques  (1  )  s'étendant  sui- 
vant  un  axe  longitudinal  (2)  entre  les  deux  armatu- 
res,  une  enveloppe  (6)  entourant  les  composants 
électriques  et  les  armatures  de  telle  sorte  à  main- 

ts  tenir  un  contact  électrique  entre  ces  composants, 
caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  est  réalisée  à  par- 
tir  d'une  matière  thermoplastique  moulée  sur  les 
composants  électriques  et  les  armatures. 

30  2.  Le  dériveur  selon  la  revendication  1,  dans  lequel 
cette  enveloppe  présente  une  surface  extérieure 
gaufrée  avec  des  creux  (7)  et  des  bosses  (8,9),  les 
creux  correspondant  à  des  zones  de  plus  faible 
épaisseur  de  l'enveloppe  et  servant  à  constituer  des 

35  ouvertures  latérales  dans  l'enveloppe  pour  la  mise 
à  l'air  libre  de  gaz. 

3.  Le  dériveur  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
dans  lequel  chaque  armature  métallique  (3)  com- 

40  porte  une  gorge  annulaire  (4)  avec  des  facettes  (4a, 
4b,  4c)  dans  laquelle  prend  prise  l'enveloppe. 

4.  Le  dériveur  selon  l'une  des  revendications  2  à  3, 
dans  lequel  les  bosses  de  la  surface  extérieure  gau- 

45  frée  de  l'enveloppe  (6)  constituent  des  nervures  lon- 
gitudinales  (8)  et  radiales  (9)  par  rapport  audit  axe 
(2). 

5.  Le  dériveur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4, 
so  comprenant  un  boîtier  (10)  en  matière  polymère 

élastomère  entourant  l'enveloppe,  cette  matière  po- 
lymère  remplissant  les  creux  (7)  de  la  surface  exté- 
rieure  de  l'enveloppe. 

55  6.  Un  procédé  de  fabrication  d'un  dériveur  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  5,  dans  lequel 
l'enveloppe  est  moulée  sur  les  composants  électri- 
ques  (1)  et  les  armatures  métalliques  (3)  par  injec- 

3 
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tion  de  la  matière  thermoplastique  dans  un  moule 
contenant  l'empilement  de  composants  électriques 
(1  )  entre  les  deux  armatures  (3),  cet  empilement  de 
composants  électriques  étant  soumis  à  une  force 
de  compression  (F)  exercée  suivant  ledit  axe  longi-  s 
tudinal  (2)  pendant  l'injection  de  la  matière  thermo- 
plastique. 

7.  Un  procédé  de  fabrication  d'un  dériveur  de  surten- 
sion  selon  l'une  quelconques  des  revendications  1  10 
à  5,  dans  lequel  l'enveloppe  est  moulée  sur  les  com- 
posants  électriques  (1  )  et  les  armatures  métalliques 
(3)  par  compression  de  la  matière  thermoplastique 
dans  un  moule  contenant  l'empilement  de  compo- 
sants  électriques  (1)  entre  les  deux  armatures  (3),  15 
cet  empilement  de  composants  électriques  étant 
soumis  à  une  force  de  compression  (F)  exercée  sui- 
vant  ledit  axe  longitudinal  (2)  pendant  la  compres- 
sion  de  la  matière  thermoplastique. 

20 
8.  Le  procédé  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7, 

dans  lequel  l'empilement  de  composants  électri- 
ques  entre  les  deux  armatures  est  préalablement 
chauffé  avant  le  moulage  de  la  matière  thermoplas- 
tique  sur  les  composants  électriques  et  les  armatu-  25 
res. 
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